
Chers adhérents, chers amis de la MJC,
Nous vous invitons à participer à notre

Assemblée Générale Ordinaire – saison 2024/2025
📅 Vendredi 21 novembre 2025 à 20h30

📍 Salle Aile Nord du Château Louis XI à La Côte Saint-André
Au programme :

· Présentation et approbation du rapport moral et du rapport financier
· Renouvellement du Conseil d’Administration
· Échanges autour des projets à venir
· Et bien sûr, le verre de l’amitié pour conclure la soirée dans la convivialité !

Notre Conseil d’Administration est entièrement bénévole.
Chacun y apporte son temps, ses idées et son énergie pour faire vivre cette belle maison.
Nous avons à cœur de laisser une association saine financièrement, capable de porter lesprojets des futurs administrateurs.
Alors si vous avez envie de vous impliquer, d’apporter votre regard, vos compétences ousimplement votre enthousiasme, rejoignez-nous !
Les candidatures au CA peuvent être envoyées à contact@mjclacote.fr (ou par courrier àl’adresse de la MJC) avant le 16 novembre 2025.
Les adhérents ayant droit de vote sont ceux de la saison 2024/2025, mais tous lesadhérents actuels et futurs sont les bienvenus à ce moment important de la vie de notreassociation.

Nous comptons sur vous pour partager ce temps d’échange, d’écoute et de convivialité !
À très vite,
Cyril BARGETON / Président de la MJC LCSA

Pièces jointes : rapport moral 2024/2025 / rapport financier 2024/2025 / pouvoir.



Rapport moral
Chers adhérents, chers partenaires,
Comme chaque année, je m’efforcerai d’être concis pour laisser la place aux interventions desresponsables d’activités, au rapport financier, à l’élection des membres du conseil d’administration,ainsi qu’aux échanges et au traditionnel verre de l’amitié. Avant cela, permettez-moi de dresser unbilan de cette saison 2024/2025, marquée par l’excellence sportive, une dynamique associativerenforcée, et une gestion toujours aussi rigoureuse.
Notre MJC ne pourrait exister sans le soutien indéfectible de nos partenaires institutionnels, que jetiens à saluer et remercier :

· La Mairie de La Côte Saint-André, pour son accompagnement financier et logistique(locaux, gymnase, etc.), ainsi que pour sa confiance renouvelée.
· La Communauté de communes Bièvre Isère et la Mairie de Faramans, pour l’accès auxinfrastructures et terrains, essentiels à nos activités.
· Le Département de l’Isère et la Région Auvergne-Rhône-Alpes, dont les subventions nouspermettent de pérenniser nos actions. Nous noterons cette saison la mise à dispositiond’un minibus par la Région, qui facilite d'ores et déjà grandement nos déplacements.
· Nos élus locaux et nationaux, ainsi que la presse (le Dauphiné Libéré en tête), pour leurrelais et leur soutien médiatique.

Mais une MJC, c’est d’abord des femmes et des hommes :
· Nos bénévoles, piliers invisibles mais indispensables, qui donnent de leur temps pourencadrer, organiser, ou simplement partager leur passion.
· Nos salariés et intervenants, dont le professionnalisme garantit la qualité de nos activités.
· Vous, adhérents, qui faites vivre cette maison au quotidien par votre participation et votreenthousiasme.

En cette période, à la veille d’élections locales – bien sûr – mais surtout dans un paysage politiquenational que je qualifierais pudiquement de « particulier », il est important de rappeler que notreMJC est un lieu ouvert à tous, laïque, et apolitique.
Mais si – statutairement – nous nous refusons à soutenir quelque idéologie que ce soit, notremission n’en est pas moins importante pour la société. Il s’agit de créer du lien, d'émanciper,d'éduquer, de promouvoir l’égalité, de défendre la laïcité et le vivre ensemble, de lutter contre lesdiscriminations... Et ainsi participer à la vie de notre territoire.
Cette saison, nous comptions environ 1047 adhérents distincts, issus de 747 foyers, pour 1 343inscriptions réparties sur 15 activités annuelles et 5 sessions de stages. Celà confirme l’attractivitéde notre structure, tout en validant notre stratégie de maîtrise des coûts et de maximisation del’offre.
Différents partenariats, comme par exemple celui entre le musée Berlioz et le club Théâtre et leclub photos pour la troisième édition de « Crime au musée », mais aussi des collaborations aveccertaines associations (foot) dans le cadre de leurs stages de découverte, montrent notre volontécontinue de nous ouvrir aux autres acteurs du territoire.



Sur le plan sportif, cette année restera gravée dans notre histoire grâce à deux titres majeurs :Alexis Nivault, Champion de France, et Lucie Eruam, Championne du Monde de Savate BoxeFrançaise, ainsi qu’à de nombreux podiums. Je suis intimement convaincu que les valeurs quenous portons, ainsi que l’encadrement sans faille de nos bénévoles et intervenants, contribuent àces résultats. Un grand bravo à eux, ainsi qu’à leurs entraîneurs et aux familles qui lessoutiennent !
En ce qui concerne notre gestion saine et responsable, notre ligne directrice reste la même :proposer des activités diversifiées en contrôlant les coûts, tout en nous assurant de pouvoirinvestir dans de nouvelles activités ou pérenniser celles existantes lorsque cela est nécessaire. Ledétail de notre gestion vous sera présenté dans le rapport financier.
De nombreuses choses restent encore à aborder, comme les événements qui ont marqué lasaison 2024/2025 : la fête de la MJC, les finales de Savate Boxe Française, l’exposition MJ’Art...Mais ce rapport moral commence déjà à s'éterniser !
Ainsi, pour conclure sur les perspectives, si – comme toutes les associations – nous remarquonsune baisse de l’implication bénévole, nous ne pouvons que nous féliciter de l’investissementexceptionnel de ceux qui composent notre association et rester certains que nous trouverons,dans les années à venir, de nouveaux administrateurs pour accompagner cette belle association.
Ainsi, nous procéderons tout à l’heure au vote pour le renouvellement des mandats des membresdu conseil d’administration. Ceux qui, dans cette salle, auraient manqué le processus pour seprésenter pourront tout de même nous rejoindre par cooptation afin de commencer à prendre pieddans notre structure et – pourquoi pas – se retrouver à notre place demain sur cette estrade.
Cyril BARGETONPrésident de la MJC LCSA

POUVOIR POUR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE
de la MJC La Côte St André du 21/11/2025
Je soussigné(e), Nom & Prénom : __________________________________________________
Adresse : ______________________________________________________________________
Qualité (adhérent, représentant légale) : _____________________________________________
DONNE POUVOIR à :
Monsieur/Madame : _____________________________________________________________
pour me représenter et voter en mon nom lors de l’Assemblée Générale du [date], et ce pourtoutes les décisions (ou préciser : ex. : "uniquement pour les points X et Y de l’ordre du jour").
Fait à____________________________________________________, le __________________
Signature du mandant :

______________________________



Rapport financier






